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2) Le Parlement européen et le Conseil conformément à la procédure législative, déterminent
décidant à l’unanimité, après avoir consulté le Parlement européen , détermine  (...).

3)Dans le cadre des poursuites visées à la présente disposition, et sans préjudice de l’article suivant,
les actes officiels de procédure judiciaire sont adoptés  entrepris par les agents nationaux
compétents.

Explication éventuelle :2) Les questions fondamentales (comme la structure, le fonctionnement et
le domaine d’action) des organes de coopération judiciaire pénale doivent être déterminées à
l’unanimité.

3) le but de l’article est de préciser que les actes officiels de procédure judiciaire seront entrepris par
les agents nationaux compétents.


